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Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après l’arrêté rectoral qui actualise la composition de la 

commission administrative paritaire académique concernant le corps des : 

- Adjaenes - ATEE 

 

portant désignation des représentants de l’administration et des représentants élus du personnel. 

 
 
 
 
 
 
 






